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Prime des policiers de la brigade d'aide et d'assistance aux victimes
Question écrite n° 14542

Texte de la question

M. Bruno Clavet attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des policiers de la brigade d'aide
et d'assistance aux victimes du commissariat de Lens, concernant l'attribution de la prime dite « voie publique ».
Les agents de cette brigade assurent des missions essentielles d'accompagnement des victimes, notamment
dans des situations sensibles telles que les violences intrafamiliales, les agressions ou les faits de délinquance.
Dans l'exercice de leurs fonctions, ils peuvent être amenés à se déplacer régulièrement sur le terrain, à
intervenir au contact direct du public et à travailler dans des contextes difficiles. Toutefois, il apparaît que ces
agents ne bénéficient pas, à ce jour, de la prime dite « voie publique », alors même que certaines de leurs
missions comportent des contraintes opérationnelles comparables à celles d'autres services qui en sont
bénéficiaires. Dans ce contexte, il lui demande si les critères d'attribution de la prime « voie publique »
pourraient être réexaminés afin de prendre en compte la réalité des missions exercées par les agents de la
brigade d'aide et d'assistance aux victimes de Lens ; si une harmonisation nationale des conditions d'attribution
de cette prime est envisagée afin d'éviter les disparités entre services ; et, plus largement, quelles mesures le
Gouvernement entend prendre pour reconnaître l'engagement des policiers exerçant des missions
opérationnelles auprès des victimes, notamment dans les territoires particulièrement exposés à la délinquance
comme celui du Lensois.
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